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Adaptation n°4 du PLU de Presles - Modification simplifiée 

Contenu de la pièce 3  

Avis des PPA et mise à disposition du public 

 

− Document de synthèse de l'avis des l'avis des personnes publiques associées (PPA) et 

de bilan de la mise à disposition du public  

 

 

Avis des personnes publiques associées sur le projet de modification simplifiée du PLU 

transmis le 16 septembre 2021 :  

 

− Avis du service public de l'assainissement francilien (SIAAP), 

 

− Avis de la Communauté de communes du Haut Val d'Oise (CCHVO), 

 

− Avis du Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF), 

 

− Avis de la Commune de Mours, 

 

− Avis de la Direction régionale et interdépartementale de  l'environnement de 

l'aménagement et des transports d'Ile de France (DRIEAT), 

 

− Avis de la Direction Départementale des Territoires du Val d'Oise (DDT95), 

 

− Avis d'Ile de France Mobilités, 

 

− Avis de la Commune de Nointel, 

 

− Avis du Département du Val d'Oise. 

 

 

 

Observation formulée lors de la mise à disposition du public : 

 

− Observation par courriel de Monsieur Yves DESBOIS, avocat, pour la SCI du Ru du 

Roy, portant sur le secteur « des Grands Moulins », comportant deux pièces jointes.  
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Adaptation n°4 du PLU de Presles - Modification simplifiée 

 

Synthèse de l'avis des personnes publiques associées (PPA)  

 et bilan de la mise à disposition du public  

 

 
Synthèse de l'avis des personnes publiques associées sur le projet transmis le 16 septembre 2021  

 

Date de l'avis Personne publique Avis 
Réponse apportée pour 

l'approbation 

1
er

 octobre 2021 Le service public de 
l'assainissement francilien 
(SIAAP) 
 

Aucune remarque 

- 

1
 er

 octobre 2021 La Communauté de 
communes du Haut Val 
d'Oise (CCHVO); 
 

Aucune remarque sur le 
projet 

- 

 4 octobre 2021 Le Centre Régional de la 
Propriété Forestière (CRPF)  
 

Demande d'ajouter des 
prescriptions 
complémentaires à celle 
déjà apportée pour les 
espaces boisés classés 
(EBC). 

Ces précisions sont 
apportées au règlement du 
PLU. 
 

 20 octobre 2021 La Commune de Mours Avis favorable - 

 15 novembre 2021 La Direction régionale et 
interdépartementale de  
l'environnement de 
l'aménagement et des 
transports d'Ile de France 
(DRIEAT)  

N'émet aucune remarque 
sur le dossier. 

- 

 23 novembre 2021 La Direction Départementale 
des Territoires du Val d'Oise 
(DDT95)  
 
 
 

- Pour le projet de 
réhabilitation de la 
Maison Notre Dame, 
invite la commune à 
entrer en contact avec les 
gestionnaires des 
servitudes d'utilité 
publiques concernées 
afin de sécuriser le site,  
- Demande des 
précisions concernant 
l'accès aux nouvelles 
places de stationnement 
pour le projet de 
réhabilitation de 
l'ancienne boulangerie,  
Demande des documents 
graphiques plus clairs et 
des justifications plus 
approfondies. 

En réponse à cette 
remarque de la DDT95, la 
commune a apporté des 
compléments sur ces 
points dans la notice de 
présentation de la 
modification simplifiée. 
 

 23 novembre 2021 Ile de France Mobilités  
 

Souligne la bonne prise 
en compte du  plan de 

- 
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Déplacement Urbain d'Ile 
de France (PDUIF) 
concernant le 
stationnement vélo à 
l'occasion de cette 
modification simplifiée. 

24 novembre 2021 La Commune de Nointel  
 

émet un avis favorable 
- 

26 novembre 2021 Le Département du Val 
d'Oise  

Prend acte de la 
suppression de la 
mention de projet de 
collège dans les OAP 
Grands Moulins ainsi que 
du maintien des unités 
architecturales des 
bâtiments du site.  
Pas d'autre remarque 
particulière. 

- 

Ces avis ne remettent pas en cause les modifications prévues par la procédure de 
modification simplifiée. 
 

 

 
Bilan de la mise à disposition du public du projet du 25 octobre 2021 au 25 novembre 2021 

 

• Aucune observation du public n'a été formulée sur le registre papier mis à disposition, 

• Une observation a été remise à la commune par courriel :  
 

Date Personne Observation 
Réponse apportée pour 

l'approbation 

Courriel du 23 
novembre 2021 et 
deux pièces jointes. 

Observation de Monsieur 
DESBOIS, avocat, pour la 
SCI du Ru du Roy. 
 
 
Les propriétaires M. 
Banneel, Mme Banneel et la 
SCI du Ru du Roy. 

Cette observation porte 
sur le secteur « des 
Grands Moulins ». Les 
propriétaires demandent 
l'élargissement de la 
nouvelle zone UIa 
présentée dans le projet 
de modification simplifiée 
du PLU selon le plan de 
zonage rectifié joint au 
courriel. 

La modification des OAP, 
la création d'un secteur UIa 
et la modification du 
règlement présentées dans 
le projet de modification 
simplifiée du PLU ont pour 
objectif de répondre à la 
demande formulée jusqu'à 
présent par les 
propriétaires. 
 
Le plan de zonage rectifié 
joint est en contradiction 
avec la demande formulée 
dans le courriel. 
 

 
















































